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Nouveau programme de mobilité 
Erasmus pour les jeunes entrepreneurs 
 
Les jeunes entrepreneurs peuvent désormais passer de un à 
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entrepreneur expérimenté, depuis le 19 février. 
Eurochambres coordonne ce nouveau programme « Erasmus 
pour jeunes Entrepreneurs ».            
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Protection des sols 
La législation sur les sols est mal appliquée, selon le CCR 
 

Le Centre commun de recherche 
(CCR)   de la Commission européenne estime, 
dans un long rapport s ur lô®tat des sols de 
lôUE, que le cadre l®gislatif actuel permet de 

lutter contre leur d®gradation, mais quôil est 
insuffisamment mis en îuvre par les Etats 
membres.  
 
« Les mesures politiques existantes 
permettent potentiellement de lutter contre 
l’ensemble des processus connus de 

dégradation des sols dans l’Union européenne 
à 27, mais ces mesures ne sont pas 
suffisamment mises en place par les Etats 

membres ou les régions », indique le rapport. 
Le CCR souligne l’intérêt d’un cadre législatif 
européen « flexible » et la nécessité de 
mener à la fois une politique incitative dans 

le secteur agricole, tout en interdisant les 
techniques les plus nuisibles.  
 
A l’heure actuelle, la protection des sols n’est 
l’objectif spécifique d’aucune législation 
communautaire, mais il figure dans certaines 

législations comme objectif secondaire, 
rappelle le CCR. Sont par exemple citées la 
directive nitrates, celles sur l’eau, sur les 
habitats naturels et les oiseaux, ou encore 
sur les produits phytopharmaceutiques. Le 
CCR souligne aussi l’importance de la 

conditionnalité des aides versées aux 

exploitations qui joue un rôle dans la 
conservation et la protection des sols par le 
biais des bonnes pratiques agricoles et 
environnementales. La directive-cadre sur la 
protection des sols en cours de discussion 
conduirait les Etats membres à adopter des 
mesures qui sont déjà en place au niveau 

national ou communautaire, indiquent les 
chercheurs. 
 
De son côté, la commission de l’agriculture 

du Parlement européen a adopté, le 17 
février un rapport d’initiative sur la 
dégradation des sols dans les pays 
méditerranéens. « Les données et les chiffres 
relevés à différents niveaux montrent que les 
sols agricoles sont soumis à une pression 
toujours plus forte sur lôenvironnement, avec 

des conséqu ences néfastes qui sont déjà 
observables  », déplorent les députés. 
« Quoique lôacquis communautaire contienne 

des dispositions en matière de défense des 
sols, il nôexiste pas pour lôinstant dôacte 
législatif spécifique, de niveau 
communautaire, qui réponde  ¨ lô®volution des 

exigences en la matière  », indiquent-ils. Ils 
prônent une amélioration de la « gamme  » et 
de la « typologie dôactions » pour la 
protection des sols. Et donc la mise au point 
d’une « stratégie commune de restauration, 
de conservation et d e bonification des sols 

agricoles  ». Ce rapport est soumis à la 
session plénière des 9-12 mars. 
 
Par ailleurs, le compromis soumis par la 
présidence tchèque de l’UE fin janvier a été 
bien accueilli par plusieurs délégations. 

Toutefois, le Royaume-Uni défend toujours 

l’idée que le cadre législatif actuel permet de 
lutter contre toutes les formes de 
dégradation des sols. La France insiste quant 
à elle sur les notions de proportionnalité, de 
subsidiarité et de flexibilité qui doivent mieux 
apparaître, à ses yeux, dans le texte. 

 
 

Denrées alimentaires 
Délicate mise en place des profils nutritionnels 
 

Suite ¨ lôadoption, en 2006, de la 
nouvelle réglementation sur les allégations de 
santé, la Commission européenne doit mettre 

en place un cadre précis pour défini r quels 

produits alimentaires, en fonction de leur 
profil nutritionnel, ont la possibilit® dôutiliser 
les formule s du type «  enrichis en calcium  » 
ou «  sans graisses  ». Elle a donc présenté, le 
20 février, aux experts européens, un projet 
de règlement inst aurant des profils 
nutritionnels, un vote définitif ne devant 

probablement pas avoir lieu avant le mois de 
mars.  
 
La Commission a notamment proposé aux 
Vingt-sept de fixer une limite de 400 
mg/100g ou 100 ml, de 5 g/100g de graisses 

et de 15 g/100 g de sucre pour l’accès des 
fruits et légumes et de cette catégorie aux 
allégations. Pour le lait et les produits laitiers 

sauf les fromages, ces seuils sont de 300 mg 

pour le sel, 2,5 g pour les graisses et 15 g 
pour le sucre. Ces chiffres sont portés 
respectivement à 600 mg, 10 g et 15 g pour 
les fromages. 
 
La viande et les produits à base de viande 
doivent rester en deçà de 700 g de sel et 5 g 

de graisses pour 100 grammes pour pouvoir 
prétendre à utiliser une allégation 
nutritionnelle. En ce qui concerne les 
céréales, un système progressif est proposé 
pour le pain : le seuil serait de 700g de sel 
les six premières années d’application de la 
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législation. Celui-ci passera ensuite à 400g. 

Le niveau de graisse est fixé à 5g et de sucre 
à 15g. 
 
Pour les céréales de petit déjeuner, les seuils 

sont les suivants : 500 mg de sel maximum, 
5g de graisses et 25 g de sucre. Pour les 

autres produits céréaliers : 400 mg de sel, 5 

g de graisses et 15 de sucre. Des catégories 
spécifiques sont prévues pour les plats 
préparés, les soupes et les sandwiches ainsi 
que pour les boissons non alcoolisées ainsi 

que pour les « autres denrées ». 

 
 

Cohésion 

 
 

Fonds structurels 
Plus de temps pour finaliser les projets 2000-2006 
 

Les Etats membres ont largement fait 
appel à la possibilité de prolonger les délais 

de clôture des programmes cofinancés par les 
Fonds structurels, qui relèvent de la période 
de programmation 2000 -2006. Normalement, 
ces programmes devaient être clôturés au 31 
décembre 2008, mais la Commission avait 
décidé de repousser  lô®ch®ance de six mois, 
au 30 juin 2009, pour donner aux Etats 

toutes les chances dô®puiser les cr®dits en 
cette période de crise. Cette possibi lité avait 
été annoncée à la mi -décembre 2008, dans 
une communication sur les réponses de la 
politique de cohés ion à la crise économique.  
 
Selon la Commission, ce ne sont pas moins 

de 385 programmes - sur 555 en tout - qui 
seront ainsi prolongés. Ces programmes sont 

cofinancés par le Fonds européen de 
développement régional (FEDER), le Fonds 
social européen (FSE), le Fonds européen 
d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) 

et l’Instrument financier d’orientation de la 

pêche (IFOP), les quatre Fonds structurels en 
place à l’époque (le Fonds de cohésion n’est 

pas concerné ici puisque la date de clôture 
des programmes est la fin 2010 en ce qui le 
concerne).  
 
Cette flexibilité doit permettre aux Etats de 
mettre en œuvre et finaliser plus de projets, 
avec de l’argent non utilisé fin 2008. La 

Commission espère maintenant que cet 
argent sera investi dans des secteurs 
porteurs : elle cite les investissements dans 
l’efficacité énergétique ou le soutien aux 
technologies propres « qui devraient booster 
la construction et lôautomobile ». Et les Etats 
devraient cibler ces priorités d’autant plus 

facilement que la Commission a aussi 
augmenté la marge de flexibilité existante 

pour transférer les budgets d’un axe 
prioritaire à un autre au sein d’un même 
programme (on passe de 2% des fonds 
pouvant être transférés d’une priorité à 

l’autre à 10% des fonds). 
 
 

Concurrence 
 

 

Aides dȭ%ÔÁÔ 
Nouvelles orientations pour guider les juridictions nationales 

 
La Commission européenne souhaite 

aider les juridictions nationales à appliquer 
les règles communautaires relatives aux 

aides d'Etat. Qu'il s'agisse d'empêcher une 
aide déclarée illégal e, de la récupérer auprès 
de son bénéficiaire, de récupérer les intérêts 

ou encore de se prononcer sur des actions en 
dommages et intérêts, les juridictions 
nationales jouent un rôle essentiel dans 
l'application de ces règles.   
 
Pour les guider dans des situations 

complexes, la Commission a adopté, le 25 
février, de nouvelles orientations. Il s'agit, 
par exemple, de préciser dans quels cas un 
concurrent s'estimant lésé par la non-

récupération d'une aide d'Etat, pourtant 
déclarée illégale par la Commission, peut 
réclamer des dommages et intérêts. 

 
La première question à laquelle les 
juridictions nationales sont confrontées est de 

savoir si les mesures en cause constituent 
effectivement une aide d’État au sens du 
traité. En cas de doute, elles peuvent 
demander l’avis de la Commission : deux 
mécanismes de consultation sont instaurés. 
 

Autre question cruciale développée dans ces 
orientations : « les États membres ne 
peuvent mettre à  ex®cution une aide dô£tat 
sans avoir obtenu lôautorisation pr®alable de 
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la Commis sion (clause de suspension)  ». Mais 

dans certaines circonstances précises, les 
aides d'Etat peuvent être accordées sans 
cette autorisation préalable.  
 

C'est notamment le cas des mesures 
couvertes par les règlements d'exemption. 
Les actions intentées devant les juridictions 
nationales peuvent alors porter sur 
l’applicabilité d’un règlement d’exemption, 
auquel cas ces juridictions doivent « se 
borner à apprécier si toutes les conditions 

énoncées dans le règlement sont 
réunies  ».  Si tel n’est pas le cas, elles ne 
peuvent pas « apprécier la compatibilité 
dôune aide, dans la mesure o½ cette 
appréciation relève de la compétence 
exclusive de la Commission  ». 

 
Dans le cas de figure où les juridictions 
nationales sont appelées à se prononcer sur 
une aide accordée sans respecter la clause de 
suspension, elles « doivent veiller à 
la sauvegarde des droits des justiciables 

affect®s par la mise en îuvre ill®gale de 

lôaide concern®e ». 
 
S'agissant des actions en dommages et 
intérêts intentées par des concurrents 

s'estimant lésés par des aides d'Etat illégales, 
la Commission rappelle que la Cour 
européenne de justice (CEJ) a affirmé à 
plusieurs reprises que ces recours sont régis 
par la législation interne. « Le non - respect de 
la clause de suspension peut donc en principe 
donner lieu à des actions en dommages et 

intérêts  ». En outre, l’inexécution par 
les autorités nationales d’une décision de 
récupération adoptée par la Commission peut 
également donner lieu à des actions 
en dommages et intérêts, conformément à la 
jurisprudence de la CEJ. Néanmoins le 

requérant doit démontrer qu’il a subi un 
préjudice directement occasionné par 
la récupération tardive. 
 
Lire la communication relative à l'application 
de la législation sur les aides d'Etat par les 
juridictions nationales 

 
 

Culture 
 
 

Cinéma / Programme Média 
Remise des Oscars 

 

LôUnion europ®enne a particip® au 
succès du film américano -britannique 
« Slumdog Millionnaire  » de Danny Boyl e à la 
c®r®monie des Oscars, le 22 f®vrier. Côest en 
substance le message que la Commission 
européenne a fait passer le lendemain en 

soulignant que le programme européen Media 
a aidé à la distribution du film (à hauteur de 
830 000 euros sur un budget total  de 11 
millions dôeuros).  
 
Le film raconte l’histoire d’un jeune indien 
issu des bidonvilles de Mumbai qui gagne au 

jeu « Qui veut gagner des millions ? », sur 
fond de flashbacks sur les événements 
terribles de son enfance et d’histoire 
d’amour. Il a gagné huit oscars, dont celui du 
meilleur film et du meilleur metteur en scène.  
 

En tout, le programme MEDIA injectera 755 
millions d’euros dans le secteur 
cinématographique européen entre 2007 et 
2013, avec une priorité à la distribution et à 
la promotion des films. 

 
 

http://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/sa_law_enforcement_fr.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/sa_law_enforcement_fr.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/sa_law_enforcement_fr.pdf
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Economie 
 
 

Programmes de stabilité 
L'UE poursuit son examen des programmes de stabilité 
 

Malgré le train de mesures de relance 
du Luxembourg et du Portugal, la situation 
budgétaire de ces deux pays devrait «  se 
détériorer considérablement e n 2009  », selon 
la Commission européenne. Les mesures de 

relance de l'Italie auront un effet neutre vu le 
déficit budgétaire de l'Etat. Enfin, la Lituanie   
n'a pas investi dans des mesures de relance 
et poursuivra sa politique de réduction des 

dépenses pou r équilibrer son budget d'ici 
2011.  

 
La Commission a publié le 25 février son avis 
sur les programmes de stabilité et de 
convergence actualisés de ces quatre pays. 
Comme ce fut le cas pour les 17 programmes 
examinés le 18 février, ces quatre 
programmes ont été examinés dans le 

contexte de la grave crise économique 
actuelle. Car si cet exercice a lieu chaque 
année, il s'inscrit cette fois dans un contexte 
particulier.  
 
Les mesures de relance doivent se conformer 
au pacte de stabilité, mais aussi au plan 

européen pour la relance économique de 200 

milliards d'euros de novembre dernier. « La 
crise économique et financière mondiale sans 
précédent exerce des tensions considérables 
sur les finances publiques de la plupart des 
pays de l'UE  », a rappelé le commissaire 

Joaquín Almunia (Affaires économiques et 
monétaires). 
 
Bien que la situation actuelle du 
Luxembourg ne soit pas préoccupante pour 
la viabilité à long terme des finances 
publiques, l'accroissement des dépenses liées 

au vieillissement, l'un des plus élevés dans 
l'UE, constituera une charge particulièrement 
lourde durant les prochaines décennies. Le 
déficit budgétaire est estimé à 0,6% pour 
2009 et se creusera jusqu'à 1,5% en 2010. 

Même si elle a doublé fin 2008 en raison du 
financement de l'aide apportée au secteur 
financier, la dette publique reste l'une des 
plus faibles de l'UE (14,4% du PIB). 

 
Le Portugal verra son déficit budgétaire 

porté à 3,9% en 2009. Les « mesures 
discrétionnaires » de cette année et la 
récession économique pèsent lourdement sur 
les finances publiques, la stimulation 
proviendra en partie d'un taux de TVA 
ramené à 1%.  
 

L'Italie est victime de faiblesses structurelles 
de longue date, qui empêchent depuis 
longtemps une croissance de son PIB, selon 
la Commission. Son programme actualisé 
prévoit que le déficit atteindra 3,7% du PIB 
en 2009 avant de repasser sous le seuil de 
3% du PIB en 2011 au plus tard. 

 

La Lituanie s'efforcera de limiter son déficit 
à 2,1% en 2009, mais la Commission estime 
qu'une incertitude réelle entoure les résultats 
budgétaires annoncés dans le programme, et 
que le déficit pourrait dépasser le seuil de 3% 

du PIB en 2009 et 2010. 
 
La Commission n'a pas encore annoncé 
quand elle fera rapport sur les six pays 
suivants (Autriche, Belgique, Chypre, 
Roumanie, Slovénie, Slovaquie). En savoir 
plus 

 
 

Crise financière 
LôUnion en qu°te dôune position unifi®e face ¨ la crise 

 
Les quatre membres européens du 

G20 sont dôaccord sur la n®cessit® dôune 
régulation coordonnée des marchés 
financiers, mais ils doivent encore affiner la 

position commune quôils ont d®gag®e lors de 
leur réunion à Berlin le 22 février. La France, 
le Royaume -Uni, lôItalie et lôAllemagne - ainsi 
que les Pays -Bas, lôEspagne et des 
représentants des institutions européennes -  
sont convenus que tous les marchés et 
produits financiers ainsi que ceux qui y 

participent doivent être soumis à une 
supervision.  
 
Devant la presse, le Président de la 

Commission, José Manuel Barroso, a déclaré 
que « lôEurope a lôoccasion de proposer au 
reste du monde les principes qui sont si 
importants ¨ nos yeux, ¨ savoir lô®conomie 
sociale de marché et le développement 
durable. Nous sommes tous dôaccord sur ce 
point et sommes déterminés à faire 

http://ec.europa.eu/economy_finance/thematic_articles/article14128_en.htm
http://ec.europa.eu/economy_finance/thematic_articles/article14128_en.htm
http://ec.europa.eu/economy_finance/thematic_articles/article14128_en.htm
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progresser cet agenda lors du Sommet du 

G20 à Londres (le 2 avril  2009 )  ». 
 
Le problème majeur reste de définir 
précisément comment superviser des 

produits financiers complexes qui ont émergé 
au cours des dernières années et qui sont 
imbriqués, tels que les fonds spéculatifs. Se 
pose aussi la question des « gros salaires » 
et des paradis fiscaux.  « Il y a une 
divergence dôopinion assez grande » entre 
Européens, selon le Premier ministre tchèque 

Mirek Topolánek, cité par l’AFP. Selon un 
porte-parole de la Commission, des mesures 
concrètes sont en cours de préparation et, 
malgré l’existence de divergences quant au 
fond, un accord a été trouvé sur la nécessité 
d’adopter une action coordonnée. Les détails, 

a ajouté ce porte-parole, seront définis lors 
des Sommets du 1er et 19 mars. En outre, le 
rapport Larosière sur la supervision financière 
sera présenté cette semaine. 
 
A Berlin, les chefs d’Etat et de gouvernement 
ont proposé également de doubler le budget 

du Fonds monétaire international pour le faire 
passer à 500 milliards de dollars. Cette 

somme pourrait être mise à profit pour aider 

les économies des pays d’Europe centrale et 
de l’est. Le dernier rapport économique de la 
Banque mondiale sur l’UE10 (la plupart des 
pays d’Europe de l’Est qui ont rejoint l’UE en 

2004) invite l’Europe occidentale à résister au 
protectionnisme lors de l’élaboration des 
mesures de relance économique, car les pays 
de l’Est ont abordé la crise dans un état de 
faiblesse relative après une chute de la 
demande de la part de leurs partenaires 
commerciaux.  

 
Les banques de l’UE10 sont également 
frappées de front par l’assèchement des 
crédits de leurs maisons mères à l’Ouest. 
Elles sont aussi affaiblies par la mauvaise 
santé des devises locales. Le Premier ministre 

hongrois Ference Gyurcsany rencontrera M. 
Barroso le 24 février. Ils discuteront de la 
demande hongroise d’une aide européenne 
régionale de 100 milliards d’euros. Le 
commissaire aux Affaires économiques et 
monétaires, Joaquín Almunia, a déjà prévenu 
le 20 février que tout financement 

supplémentaire se ferait via le FMI et le 
secteur financier lui-même. 

 
 

Education 
 
 

Programme Erasmus pour la mobilité 
Lôç lô®l®ment moteur » du processus de Bologne 
 

Le programme Erasmus pour la 
mobilité et la coopération dans 
lôenseignement sup®rieur, lancé en 1987, «  a 
été un puissant moteur dans la configuration 

du paysage de lôenseignement sup®rieur en 
Europe  », conclut une étude récente menée 
par la Commission européenne.  
 
La popularité du programme tient à l’aspect 
mobilité des étudiants. Des milliers 
d’étudiants font appel au fonds Erasmus 

chaque année pour aller étudier dans un 
autre pays durant quelques mois.  
 

Mais le programme a également contribué à 
l’amélioration, à l’ouverture et à la 
modernisation des établissements 

d’enseignement supérieur et des politiques 
éducatives. Erasmus a conduit à 
« lôinnovation des m®thodes dôenseignement 
et dôapprentissage » et le programme a 
permis aussi « la reconnaissance des 
p®riodes dô®tudes, les services dôaide aux 
étudiants, les activités de recherche,  la 

coopération avec les entreprises et la gestion 
institutionnelle  ». 
 
L’étude, basée sur un questionnaire auquel 

750 institutions et plus de 1.800 
coordinateurs Erasmus ont répondu, conclut 
que le programme Erasmus a été «l’élément 
moteur» du processus de Bologne et 
« maintes mesures en résultent, comme 
lôadoption dôun syst¯me de dipl¹mes 
aisément lisibles et comparables, la création 

dôun syst¯me de transfert dôunit®s de cours 
capitalisables, lôassurance de la qualit® et la 
délivrance de diplômes communs et 

doubles  ». 
 
L’impact institutionnel d’Erasmus est 

« puissamment ressenti, en particulier dans 
les établissements de plus grande dimension 
et dans les nouveaux États membres  ». En 
outre, en matière de recherche, Erasmus a 
encouragé “« la participation ac tive à des 
projets internationaux, à des conférences et à 
des appels dôoffres pour des projets 

internationaux  ». 
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Nouveau programme de mobilité 
Erasmus pour jeunes entrepreneurs 
 

Les jeunes entrepreneurs peuvent 
passer de un à six mois dans un autre Et at 
membre aupr¯s dôun entrepreneur 
expérimenté, depuis le 19 février. 

Eurochambres coordonne ce nouveau 
programme «  Erasmus pour jeunes 
Entrepreneurs  ».  
 
Le but est d’apprendre comment mieux gérer 
et développer son entreprise, afin de 
renforcer les liens et la compréhension entre 

Etats membres et de développer l’esprit 
d’entreprise. La Commission européenne en 
partie le séjour des jeunes entrepreneurs. Il 
n’y a pas de limite d’âge, les jeunes 

entrepreneurs doivent avoir la « jeunesse du 
coeur » et être désireux de se rendre à 
l’étranger. La Commission espère faciliter 870 
séjours à l’étranger en 2009-2010. Le 
programme relève du Small Business Act, qui 
a été lancé en juin 2008. En savoir plus 

 
 

Entreprises 
 
 

Industrie automobile 
Les Etats membres devront utiliser les outils existants 
 

Ceux qui espéraient un plan d'aide 
européen au secteur automobile seront 
déçus. La communication que la Commission 
européenne a adoptée le 25 février sur « La 
réponse à l a crise dans l'industrie automobile 
européenne  » n'est pas un véritable plan 

d'aide, comparable à celui mis en place aux 
Etats -Unis par exemple.  
 
Comme l'on s'y attendait- le commissaire 
Günter Verheugen (Entreprises et Industrie) 

avait été clair là-dessus ces dernières 
semaines - la Commission n'annonce pas de 

nouvelles aides au secteur, n'harmonise pas 
les régimes en place ou à mettre en place ni, 
encore moins, n'oblige les Etats à mettre en 
place tel ou tel type d'aide. Cela relève des 
compétences nationales. 
 
Prenons les fameuses primes à la casse, par 

exemple, mises en place actuellement dans 
neuf Etats membres (Autriche, Chypre, 
France, Allemagne, Italie, Luxembourg, 
Portugal, Roumanie, Espagne) : « on ne peut 
pas imposer de le faire  », a expliqué Günter 
Verheugen, pas plus qu'il ne peut y avoir de 

règles européennes « au niveau des 

montants  » (actuellement, ces primes varient 
de 257 à 2500 euros selon les Etats). La 
Commission ne veut pas non plus d'un « plan 
européen sur les changements structurels d e 
l'industrie , jugés par ailleurs nécessaires - les 
changements structurels, pas le plan 

européen - par le même commissaire. 
 
Cette communication est avant tout un rappel 
des instruments à disposition des Etats 
membres pour appuyer le secteur (la 
flexibilité permise en matière d'aides d'Etat, 
les facilités de crédits auprès de la Banque 

européenne d'investissement, les régimes de 
soutien à la demande, les garanties d'Etat, 
les aides à la restructuration, etc.) et des 
explications détaillées sur ce qui constitue ou 
non une aide d'Etat (et donc sur ce qui doit 
être approuvé ou non par la Commission).  

 
C'est aussi des orientations que les Etats 
membres sont invités à respecter s'ils 
décident de mettre en place des régimes 
d'aide à la casse. Ainsi - la Commission l'a 

assez répété ces dernières semaines - ces 
régimes se doivent d'être non 

discriminatoires : ne pas favoriser la vente 
des véhicules des constructeurs nationaux et 
ne pas se fonder sur des caractéristiques qui 
discrimineraient les véhicules en provenance 
d'autres Etats membres. Ils doivent être liés 
à la destruction réelle des anciennes voitures 
(celles-ci ne peuvent pas être remises sur le 

circuit). Ils peuvent être liés à des 
caractéristiques environnementales 
particulières (par exemple les émissions de 
CO2) mais sans qu'il y ait discrimination par 
rapport à l'origine du véhicule. 
 

Non à la discrimination, non au 

protectionnisme. C'est surtout là l'essence du 
message qu'ont tenté de faire passer les 
commissaires Günter Verheugen et Neelie 
Kroes (Concurrence) lors de la présentation 
de leur communication à la presse. 
Référence, évidemment, à la polémique qui 

fait rage sur le caractère discriminatoire des 
régimes d'aide adoptés par des Etats comme 
la France, l'Italie ou l'Espagne. « Il faut tirer 
des lig nes rouges claires  » en matière de 
protectionnisme, a dit la commissaire Kroes, 
tandis que son collègue Verheugen n'estimait 

A la Une ! 

http://www.erasmus-entrepreneurs.eu/
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« possible de sortir de la crise que si on 

pense et agit de manière européenne  ». 
 
Nul doute que ce document aura un goût de 
trop peu pour l'industrie, qui attend des 

mesures plus... « palpables ». L'Association 
européenne des constructeurs automobiles 
(ACEA) a salué poliment une « étape 
bienvenue  » mais attend surtout des Etats 
membres qu'ils se saisissent rapidement des 
options mises à leur disposition. Un message 
politique en ce sens serait le bienvenu de la 

part du Conseil européen informel du 1er 
mars.  

 

Et si l'ACEA se réjouit de l'engagement de la 
Commission d'« éviter de nouvelles règles 
techniques qui représenteraient un farde au 
supplémentaire  » - dixit le commissaire 

Verheugen - elle revient à la charge avec sa 
demande d'augmenter les prêts de la BEI en 
faveur du secteur automobile à hauteur de 40 
milliards d'euros. La communication de la 
Commission sera présentée au Conseil 
européen informel du 1er mars et au Conseil 
Compétitivité du 5 mars, à Bruxelles. 

 
 

Industrie chimique 
Une strat®gie pour assurer lôavenir de lôindustrie chimique 
 

Face aux grands défis que sont 
lôapprovisionnement en ®nergie et en produits 

de base, le ch angement climatique et la 
concurrence des pays ®mergents, lôindustrie 
chimique europ®enne nôa dôautre solution, 
pour rester comp®titive, que de sôorienter 
vers lôinnovation et une utilisation plus 
responsable des ressources naturelles et 

lôam®lioration de ses performances 
énergétique.  
 
Elle doit aussi utiliser au mieux les 
possibilités d’un marché international ouvert. 
Telles sont les principales recommandations 

du Groupe de haut niveau sur la compétitivité 

de l’industrie chimique européenne qui 
propose, dans un rapport rendu public le 19 
février, une « stratégie pour une industrie 
chimique forte et compétitive ». 
 
Le Groupe avait pour tâche d’identifier les 
conditions et moyens d’assurer la 

compétitivité de la chimie européenne. 
Première étape, identifier les défis majeurs 
auxquels le secteur est confronté : 1. 
l’approvisionnement en énergie et en produits 
de base, qui s’avère de plus en plus difficile 
et qui a une grande incidence sur les coûts ; 

2. le changement climatique, et plus 
généralement les problèmes d’environnement 
sur le plan mondial ; et 3. la forte 

concurrence de l’industrie des pays 
émergents et les entraves à l’accès aux 
marchés de ces pays. 
 

Le Groupe a ensuite formulé 40 
recommandations. Il confirme ainsi la 
nécessité de créer des conditions stables et 
prévisibles en dépit de la crise économique 
actuelle. Trois conditions sont, à ce titre, 
considérées comme essentielles au maintien 
de l’essor de l’industrie chimique. L’industrie 

doit s’orienter vers plus d’innovation et de 
recherche et renforcer les réseaux et 

regroupements, pour garantir la compétitivité 
et la pérennité du secteur. Le gain 

d’innovation nécessite un meilleur 
engagement du secteur privé et un cadre de 
politique générale favorable. Elle doit ensuite 
assurer une utilisation responsable des 
ressources naturelles et des conditions 
équitables pour l’approvisionnement en 

énergie et en produits de base, améliorer 
l’efficacité énergétique et trouver des 
solutions innovantes en matière d’économies 
d’énergie. Elle doit, enfin, se maintenir sur 
des marchés internationaux ouverts sur 
lesquels règne une concurrence loyale, afin 

d’exploiter pleinement son potentiel et rester 

compétitive. 
 
Pour le Conseil européen des fédérations 
d’industrie chimique (CEFIC), ce rapport 
reconnaît le rôle irremplaçable de la chimie 
en termes d’innovation et de fournisseur de 
solutions aux industries en aval et à 

l’économie européenne en général. Il estime 
que ce rapport présente une vision 
stratégique pour la viabilité à long terme du 
secteur, mais souligne qu’il ne faut pas pour 
autant faire l’impasse sur les difficultés 
auxquelles le secteur doit faire face à court 

terme. « Nous devons travailler ensemble, 
avec la Commission européenne et les Etats 
membres pour surmonter ces difficultés et 

créer les conditions indispensables aux 
investissements nécessaires pour garantir 
lôavenir du secteur ». Raison pour laquelle, 
souligne encore le CEFIC, l’agenda 

stratégique pour l’industrie chimique 
européenne doit reposer sur une meilleure 
législation, sur des sources 
d’approvisionnement en énergie fiables et 
abordables, sur des conditions de marché 
ouvertes et équitables et sur l’amélioration 
des capacités de recherche, en mettant 

l’accent sur les besoins des petites et 
moyennes entreprises. 
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Elargissement 

 

 

Elargissement 
LôUE ®largie permet de mieux r®pondre aux nouveaux d®fis 

 
« Les conclusions du rapport sur les 

réalisations et les défis économiques des 
cinquième et sixième élargissements de 
lôEurope sont optimistes et vont nous 
permettre de faire face aux défis communs  » 

a déclaré le commissaire responsable de 
l’élargissement, Olli Rehn. Avec son collègue 
chargé des Affaires économiques et 
monétaires, Joaquin Almunia, il a commenté 
le 20 février le bilan des deux derniers 

élargissements.  
 

Alors que le rapport rassure et conclut à une 
situation de « gagnant-gagnant » pour les 
anciens et les nouveaux États membres et 
pour l’Union dans sa globalité, les 
commentaires des deux commissaires ont 
principalement porté sur la crise économique 
et financière actuelle, une crise qui unit pour 

certains et qui divise pour d’autres. 
 

Selon Olli Rehn, le pouvoir économique plus 
important que confèrent les élargissements 
doit aider l’Europe à faire face à la crise, car 
« un élargissement bien géré donne des 
opportunités  ». « Il ne faut pa s diaboliser les 

élargissements et lier les effets de la crise 
aux nouveaux États membres  », rappelle-t-il. 
Pour le commissaire Alumnia, la crise 
n’arrivera pas à diviser une Union qui se veut 
plus unie que jamais : « LôEurope est pr°te ¨ 

aider les économi es faibles. Dôailleurs, elle ne 
ménage pas ses efforts pour renforcer son 

soutien aux douze nouveaux membres  ». 
 
Et le commissaire à l’élargissement d’espérer 
que les mauvaises nouvelles économiques et 
politiques ne vont pas contrarier les nouvelles 
adhésions, 2009 étant « lôann®e des Balkans 
occidentaux  ». « Jôesp¯re vraiment que ce 

rapport va relancer le débat public, en 
rappelant les bienfaits de lô®largissement », 
a-t-il conclu. 

 
 

UE / Serbie 
Un dégel des accords UE / Serbie annoncé pour mars 

 
Le dége l de l'accord commercial 

intérimaire négocié avec la Serbie et le 
lancement du processus de ratification de 
l'Accord de stabilisation et d'association 
(ASA) -  qui ouvre la voie à l'adhésion -  
semblent se profiler pour le mois de mars.  
 
« Je pense que nous  serons prêts en mars, 

lors de la prochaine session du Conseil des 
ministres européens des Affaires étrangères, 
à prendre une décision quant à la ratification 
de l'ASA et à l'application de l'accord 
commercial provisoire  », a déclaré le 
ministère luxembourgeois des Affaires 

étrangères, Jean Asselborn, dans un 

entretien accordé au quotidien serbe Novi 
Sad's Dnevnik . « Je ne vais pas entrer dans 
les détails afin de ne pas ruiner les chances 
de compromis, mais c'est très possible. Il ne 
manque que quelques piè ces au puzzle  », a t-
il ajouté.  

 
Lors du Conseil du 23 février à Bruxelles, les 
ministres des Affaires étrangères des Vingt-

sept n'ont pourtant montré aucun signe 

positif sur la poursuite du processus. Malgré 
les garanties que Belgrade a données 
récemment quant à sa coopération pleine et 
entière avec le Tribunal pénal international 
pour l'ex-Yougoslavie (TPIY), ils n'ont pas 
donné leur feu vert à la mise en œuvre de 
l'accord commercial intérimaire et de l'ASA 

(signé avec la Serbie en avril 2008). Et ils ne 
sont pas arrivés à s'accorder sur l'envoi d'une 
mission à Belgrade chargée d'évaluer la 
coopération de la Serbie avec le TPIY, comme 
l'a demandé la Serbie. 
 

« Nous ne devons pas oublier que la décision 

finale sur la coopération de la Serbie avec le 
tribun al de La Haye appartient au Procureur 
général Serge Brammertz. Je pense même 
que l'envoi d'une mission pourrait être 
contreproductive  », a déclaré le ministre 
tchèque des Affaires étrangères, Karel 

Schwarzenberg, à l'issue du Conseil. 
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Emploi, Affaires sociales 
 

 

Consultation des travailleurs 
Le Parlement europ®en ®pingle des lacunes dans lôapplication de la directive 

 
Certains Etats membres rechignent à 

mettre en place des structures permanentes 
de représentation des travailleurs, comme 
lôexige la Directive 2002/14/CE établissant un 
cadre général relatif  ¨ lôinformation et la 

consultation des travailleurs  : il nôentre tout 
simplement pas dans la tradition de certains 
pays dôorganiser ce type de dialogue 
obligatoire, note Jean -Louis Cottigny (PSE, 
France) dans son rapport dôinitiative adopt® 

en session plénière du Parlement européen le 
19 février.  

 
Selon M. Cottigny, il est particulièrement 
important dans le contexte de la crise 
financière actuelle de renforcer l’implication 
démocratique des travailleurs dans le 
processus décisionnel. Le Parlement avertit 
les Etats membres qui n’ont pas encore 

adopté un cadre pour l’information et la 
consultation des travailleurs qu’ils risquent 
des procédures d’infraction. Il invite d’ailleurs 
la Commission européenne de prendre, dans 
les plus brefs délais, des mesures permettant 
d’assurer la bonne transposition de cette 

directive. 

 
Les députés notent également que certains 
États membres n’ont pas pris en compte, 
dans leurs mesures de transposition de la 
directive, certains jeunes travailleurs, les 
femmes qui travaillent à temps partiel ou des 

travailleurs employés pour un court laps de 
temps sous contrat à durée déterminée. Ces 
pays sont invités à « adapter leurs 
dispositions relatives au calcul des effectifs 

dans les en treprises conform®ment ¨ lôesprit 
et à la lettre de la directive  ». 
 
Le rapport insiste aussi sur l’importance de 
définir avec précision le terme 

« information  » afin de ne laisser aucune 
place aux « interprétations diverses  ». Le PE 
recommande aussi de permettre « aux 
repr®sentants des travailleurs dôexaminer les 
données fournies et de ne pas se borner à 

attendre la fin de la proc®dure dôinformation 
si les décisions des entreprises ont des 

conséquences directes sur les travailleurs  ». 
Selon le PE, les syndicats doivent être 
impliqués dans le processus afin de 
« consolider le dialogue social ». 
 
Dans son exposé des motifs, M. Cottigny 
souligne que la directive « a été adoptée en 

réaction à la méconnaissance manifestement 
intentionnelle du droit national en m atière 
dôinformation et de consultation des 
travailleurs de certaines entreprises. Cette 
méconnaissance du droit national avait été 
dôautant plus facilement permise quôun vide 

juridique existait au niveau communautaire 

en la matière  ». « Dans certains Etat s 
membres, cette directive est la seule base 
juridique assurant le droit ¨ lôinformation et la 
consultation des travailleurs  », ajoute-t-il. 
Selon lui le « contexte troublé par la crise 
financière issue en partie du comportement 

des dirigeants de certaines  sociétés 
financières  », doit renforcer « lôimplication 
démocratique des travailleurs dans les 
décisions affectant leur entreprise  ». 

 
 

Crise économique 
Patronat et syndicats consultés par la Commission au grand complet 
 

Côest une premi¯re. Les partenaires 

sociaux sont invités à débattre des mesures à 
prendre face ¨ la crise, avec lôensemble  du 
collège des commissaires lors de sa réunion 
hebdomadaire, le 25 février. Leur point de 
vue alimentera la réunion informelle des 
chefs dôEtat du 1er mars, le Conseil européen 

de printemps et le Sommet de mai sur 
lôEmploi. 
 
Les partenaires sociaux sont fortement 
divisés sur la directive sur le détachement 
des travailleurs qui fait l’objet d’une 
« analyse conjointe » de leur part. La 

REPERE 
La directive sur le détachement des 
travailleurs (96/71/CE) vise à éviter que la 
libre circulation des travailleurs ne fausse la 
concurrence ou ne crée du dumping social. Le 
principe est que les conditions de travail et de 
salaire en vigueur dans un Etat membre 
doivent être applicables tant aux travailleurs 
de cet Etat qu’aux travailleurs détachés 
d’autres Etats membres. La CEJ a estimé, dans 
les affaires Laval et Viking, que certaines 
actions collectives entreprises par un syndicat 
finlandais et suédois impliquaient une 
restriction de la liberté d’établissement. Elle a 
rendu un verdict similaire dans les affaires 
Rüffert et Luxembourg.  

 



 

 11 

Confédération européenne des syndicats 

plaidera pour un renforcement de la directive 
pour « protéger la convention collective  ». Le 
principal lobby européen des employeurs, 
BusinessEurope, a déjà annoncé un avis 

diamétralement opposé sur la question. Il 
estime que la directive combine protection 
adéquate des travailleurs et concurrence 
loyale.  
 
Au nom des petites entreprises et de 
l’artisanat, l’UEAPME a prévu de ne pas 

prendre position sur ce point lors de la 
réunion du 25 février. L’organisation estime 
que la situation varie trop d’un Etat membre 
à un autre pour créer une loi uniforme à 
l’échelle communautaire. 
 

Les partenaires sociaux et la Commission 
devraient, à l’issue de leur réunion, prôner de 
nouvelles mesures pour combattre la crise à 
l’échelle européenne. Selon des sources 
proches de la Commission, les entretiens du 

25 février porteront sur les mesures en 

faveur de la croissance et de l’emploi, l’accès 
des entreprises aux ressources financières, 
l’investissement, le maintien du pouvoir 
d’achat et de la demande, la libre circulation 

des travailleurs, les conventions collectives et 
l’achèvement du marché unique. 
 
Les syndicats, parallèlement aux députés 
européens socialistes qui ont tenté de faire 
pression sur la Commission sur ce dossier, 
craignent que les arrêts de la Cour (Laval et 

Viking) ne menacent la protection sociale des 
travailleurs détachés, et demandent dès lors 
une révision de la directive. Mais la 
Commission, la présidence tchèque et 
BusinessEurope ont annoncé dans le courant 
de cette année, à différentes occasions, ne 

pas vouloir réviser la directive avant la 
« consultation » des partenaires sociaux et 
un examen des solutions aux « problèmes » 
qu’elle pose. 

 
 

Energie 
 
 

Energie électrique 
Eurelectric sôinqui¯te de certains aspects du plan de relance 
 

Eurelectric appell e les institutions 

européennes à se mettre rapidement 

dôaccord sur le r¯glement propos® par la 
Commission en janvier, qui permettra de 
mobiliser 5 milliards dôeuros en faveur de la 
relance économique. Sur cette somme, 3,75 
milliards devraient être alloués à des projets 
®nerg®tiques, lesquels ont fait lôobjet dôune 

nouvelle liste au Conseil Energie du 19 
février.  
 
L’association, qui représente l’industrie 
électrique européenne, appuie la répartition 
des fonds proposée par la Commission (1,75 
milliard d’euros pour des projets 

d’infrastructures, 500 millions pour les 
projets éoliens off-shore et 1,25 milliard pour 
des projets de capture et stockage de 

carbone), mais demande plus de 
transparence dans le processus de sélection 
des projets de capture et stockage de 

carbone (CSC). Eurelectric s’interroge en 
particulier sur l’approche retenue consistant à 

définir une liste « fermée » de projets CSC. 

« Si la Commission envisage de lancer des 

appels dôoffres ouverts, nous estimons que 
tous les projets qui passent le te st de 
lô®ligibilit® devraient pouvoir °tre candidats. 
La Commission doit donc expliquer clairement 
ce processus de sélection et étendre la liste 
des projets candidats si nécessaire  », argue 

Eurelectric. 
 
Un expert s’interroge également sur la 
manière dont le financement des douze 
projets CSC - dans le cadre du plan de 
relance - s’intégrera dans le système 
européen d’échange de droits d’émissions. 

« Nous ne comprenons pas les critères en 
vertu desquels ces projets ont été choisis  », 
déclare-t-il. Il estime, par exemple, que le 

projet polonais de CSC n’est pas 
suffisamment mûr. Un peu comme si la liste 
avait été établie en veillant à ce qu’il y ait 

une répartition équitable du gâteau entre 
Etats membres. 
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Projets énergétiques 
Les Etats membres en majorité favorables aux projets énergétiques 
 

La plupart des Etats membres sont 
satisfaits de la nouvelle liste de projets 
énergétiques, visés par le plan européen de 

relance, que la Commission a présentée au 
Conseil Energie du 19 février (cette liste 
modifie le p rojet initial présenté par la 
Commission le 28 janvier). Au lendemain du 
Conseil Affaires générales du 23 février (qui a 
échoué à dégager un consensus sur le 
montage financier du plan de relance), un 

porte -parole de la Commission a déclaré que 
les négociat ions entre les Etats membres 
« progressaient  » et que le projet global 

nô®tait pas remis en question, m°me si toutes 
les d®l®gations ne sont pas encore dôaccord.  
 
Il a estimé qu’il n’y avait pas de réel 

problème juridique lié au fait que l’argent 
proviendrait des marges restantes du budget 
2008 de l’UE. En réalité, a-t-il souligné, « le 
débat est politique et non juridique, même 
pour les questions financières  ». Le sujet sera 
rediscuté au Conseil Affaires générales de 

mars. 
 
Pour rappel, le plan de relance proposé par la 
Commission - d’une valeur totale de 5 
milliards d’euros - prévoit d’allouer 3,75 
milliards à des projets énergétiques. Cette 

somme permettrait de cofinancer des 

investissements dans les domaines de 
l’interconnexion (électricité et gaz), de 
l’énergie éolienne offshore et de la capture et 
du stockage du carbone (CSC). 
 
Le porte-parole de la Commission a souligné 
que celle-ci avait suffisamment pris en 

compte l’équilibre géographique, même s’il 
est mathématiquement impossible de calculer 
les retombées économiques précises pour 
chaque Etat membre. Néanmoins, la 
Commission a présenté des projets et des 
chiffres afin d’obtenir le soutien de plusieurs 

grands Etats membres. 
 
Les projets repris sur la liste de la 

Commission se chiffrent à 1365 millions 
d’euros pour les interconnexions de gaz, à 
725 millions d’euros pour les interconnexions 
d’électricité. Pour contenter Malte et Chypre, 

la Commission propose aussi 10 millions 
d’euros pour les « projets dans les petites 

îles  ». La somme de 500 millions d’euros 
serait pour cinq projets éoliens offshores. Les 
projets concernant le CSC s’élèvent 

désormais à 1150 millions d’euros (chaque 
projet reçoit 200 au lieu de 250 millions 
d’euros). Le projet concernant le gazoduc 
Nabucco s’est vu attribuer lui aussi 200 au 
lieu de 250 millions d’euros initialement. 
 
Il semble que la Commission s’efforce de 

réduire la résistance des grands Etats 
membres. L’Italie, qui s’était opposée avec 
véhémence à la liste initiale, bénéficie d’un 

financement plus important pour ses projets : 
le CSC à Torrevaldaglia, par exemple, reçoit 
désormais 100 millions d’euros ; le projet 
GALSI ; le gazoduc qui relie l’Italie et 

l’Algérie, reçoit aussi 100 millions d’euros.  
 
S’agissant de la France, un total de 50 
millions d’euros est proposé pour le projet 
Florange relatif au transport de CO2 d’une 
installation industrielle (aciérie) aux zones de 

stockage souterrain (zones salines). Pour les 
projets gaziers, la Commission a répondu, 
bien que sans grande conviction, à la critique 
selon laquelle les pays les plus touchés par le 
conflit gazier russo-ukrainien avaient reçu le 
moins de subventions. La Bulgarie reçoit 40 

millions d’euros au lieu de 20 millions pour 

l’interconnexion gazière avec la Grèce à 
Haskovo-Komotini. La République tchèque 
reçoit 35 millions d’euros au lieu de 20 pour 
le stockage du gaz. 
 
Certains changements semblent 
essentiellement cosmétiques. Le 

Luxembourg, totalement oublié dans la liste 
originale, pourra désormais concourir, comme 
13 autres pays, pour bénéficier de 20 millions 
d’euros en faveur de projets qui permettent 
d’inverser le flux gazier. L’inversement du 
flux gazier est important pour la Slovaquie, 

qui était approvisionnée par la Tchéquie 
durant le récent conflit gazier. La Slovaquie 
pourrait bénéficier du gaz autrichien. Outre le 

Luxembourg, la Finlande a été ajoutée à 
cette catégorie. Les diplomates finlandais 
s’en amusent et expliquent que, grâce aux 
deniers de l’UE, leur pays pourra envoyer du 

gaz à la Russie. 

 
 



 

 13 

 

Environnement 

 

 

Développement urbain durable 
LôEurope récompense les villes « vertes » 

 
Budapest, Almana, Zagreb, 

Stockholm et Hambourg sont les cinq villes 
européennes qui ont été récompensées, le 23 
f®vrier, pour leur action en faveur dôun 
développement urbain plus durable. Les trois 

premières ont ét é primées dans le cadre du 
prix 2008 de la Semaine européenne de la 
mobilité, les autres, en tant que premières 
lauréates du prix de la Capitale verte 
dôEurope. 

 
Le prix de la Semaine européenne de la 

mobilité (SEM) récompense l’autorité locale 
ayant fourni les meilleurs efforts pour 
sensibiliser le public aux thèmes liés à la 
mobilité durable et mettre en œuvre des 
projets devant permettre un passage à des 
transports urbains durables. Pas moins de 
2102 villes à travers l’Europe ont pris part à 

la (SEM) 2008, qui avait pour thème « De 
lôair pur pour nos villes ».  
 
Budapest (Hongrie) a remporté le premier 
prix pour avoir organisé, en 2008, une série 
d’événements de promotion des transports 

urbains durables (journées sans voitures, 

exposition de véhicules propres, conférence 
sur la qualité de l’air et la cartographie du 
bruit, journée des zones piétonnes) et 
introduit des mesures permanentes comme 
l’extension de la zone piétonne, 
l’augmentation du prix du stationnement 

dans le centre ville, l’amélioration des 
infrastructures et services de tramway et de 
métro, la création de nouvelles pistes 
cyclables. 

 
Ses dauphines, Almada (Portugal) et Zagreb 
(Croatie), ont également été primées pour 
leurs efforts en vue d’une mobilité plus 
« verte  ». Ces deux villes ont mis l’accent sur 

le développement des transports publics 
durables (tramways et métro), l’organisation 
de l’espace urbain en zones piétonnes ou 
réservées aux transports publics et le 
développement des mesures de la qualité de 

l’air. 
 

La Semaine européenne de la mobilité 2009 
se tiendra du 16 au 22 septembre sur le 
thème du rôle des transports urbains dans le 
changement climatique.  
 
Les villes de Stockholm (Suède) et de 
Hambourg (Allemagne) sont les premières 

lauréates du nouveau prix de la Capitale 
verte de l’Europe. Stockholm sera la capitale 
verte de l’Europe en 2010, suivie par 
Hambourg en 2011. 
 
Cette initiative vise à récompenser les villes 

montrant l’exemple en matière de mode de 

vie urbain respectueux de l’environnement. 
Le jury utilise dix critères environnementaux 
pour évaluer la capacité des villes candidates 
à se conformer à des normes 
environnementales élevées, leur engagement 
permanent en faveur d’objectifs ambitieux 

pour améliorer l’environnement et favoriser le 
développement durable, ainsi que le potentiel 
développé pour servir de modèle aux autres 
villes et promouvoir les meilleures pratiques.  

 
 
 

Institutions 
 
 

Traité de Lisbonne 
A quelques voix près, les députés tchèques approuvent le traité 
 

La Chambre des députés tchèques a 
exprimé le 18 février son accord pour la 
ratification du traité de Lisbonne par 125 voix 
pour et 61 contre sur un total de 197 
présents. Le Séna t doit se prononcer en avril, 
puis le président eurosceptique Václav Klaus 

devra apposer sa signature finale à la loi de 
ratification. Deux étapes aux résultats encore 
incertains.  
 

« Cet accord représente une étape essentielle 
dans le processus de ratifica tion. Il sôagit 
dôune ®tape responsable, qui a ®t® pr®c®d®e 
dôune discussion d®mocratique approfondie », 
a réagi le vice-Premier ministre tchèque 
chargé des affaires européennes, Alexandr 

Vondra, sur le site Internet de la présidence 
du Conseil immédiatement après l’annonce 
des résultats. Quelques minutes auparavant, 
lors d’un petit-déjeuner à Bruxelles, il avait 

http://www.mobilityweek.eu/
http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/index_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/index_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/index_en.htm
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annoncé qu’« avant la fin de la journée, la 

voix de la raison devrait lôemporter sur celle 
du coeur  » au Parlement. « La République 
tchèque est un  pays réaliste  », avait 
poursuivi l’homme politique, reconnaissant 

que « ce nôest pas un trait® tr¯s populaire 
chez nous mais nous ne voulons pas nous 
retrouver complètement isolés  ». La 
Tchéquie, qui préside actuellement l’UE, est 
en effet le seul Etat membre à ne s’être 
toujours pas prononcé sur le texte - à part 
l’Irlande qui a dit « non » lors du référendum 

du 12 juin et qui devrait revoter à l’automne. 
 
L’aval de la Chambre s’est joué de peu 
puisque pour adopter le traité il fallait réunir 
la majorité constitutionnelle des trois 
cinquièmes des voix, soit 118 sur 197 

présents (en temps normal 120 sur 200). Le 
débat avait commencé le 17 février, après 
avoir été reporté deux fois sur pression des 
sénateurs de l’ODS - principale formation de 
la coalition au pouvoir et parti de droite 
libérale du Premier ministre Mirek Topolánek. 
 

 
Ces derniers demandaient au préalable de 
revoir la procédure parlementaire pour éviter 

le transfert d’autres compétences à l’UE à 

travers les fameuses « clauses passerelles  » 
sans l’accord explicite du parlement. Le 17 
février les sénateurs ont décidé de ne pas 
voter le traité de Lisbonne tant que cette 

révision n’aurait pas été approuvée. M. 
Vondra veut « croire que cette revendication 
formulée par le Sénat sera écoutée dans les 
plus brefs délais  » et que la Chambre haute 
donnera elle aussi son feu vert. Le vote 
pourrait avoir lieu en avril. 
 

La difficulté sera là encore de réunir les trois 
cinquièmes des voix (48 des 80 sénateurs). 
L’ODS reste divisé sur le traité. Certains 
soutiennent sa ratification, d’autres sont 
fermement contre. Les partenaires de 
coalition - chrétiens-démocrates et Verts - y 

sont favorables, tout comme les sociaux-
démocrates de l’opposition, alors que les 
communistes y sont opposés. Même si le 
Sénat ratifie, il restera encore une inconnue : 
le chef de l’Etat Václav Klaus, eurosceptique 
notoire, qui doit signer la loi de ratification 
pour que celle-ci soit valable. Or il a annoncé 

qu’il ne signerait que si l’Irlande dit « oui » 
lors d’un second référendum. 

 
 

Pétitions 
Le vote du rapport Onesta reporté 
 

Le vote sur le rapport de Gérard 

Onesta (Verts/ALE, France) sur la révision du 
règlement du Parlement européen concernant 
la procédure des pétitions a été reporté lors 
de la plénière du 19 février à Bruxelles. Il  
devrait être adopté durant la session du 9 au 
12 mars à Strasbourg.  
 

Ce texte contient un point controversé lié à 
l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et 
de la fameuse disposition d’« initiative 
citoyenne  » qui permet à un million de 
citoyens de demander à la Commission 

européenne de faire des propositions dans un 

domaine particulier. Le rapport Onesta 
propose de dissocier la procédure des 
pétitions de l’initiative citoyenne - la 
commission des pétitions devant simplement 
être avertie le jour où une telle disposition 
est utilisée. Le sujet reste polémique, estime 
le rapporteur, car il fait référence au futur 

hypothétique du traité. « Il serait pourtant 
regrettable que lôon ne toilette pas notre 
règlement sur ce point car cela pourrait poser 
problème à  lôavenir ». 

 

 

Recherche 
 
 

Infrastructures de recherche 
Le Parlement pr®cise le statut dôç infrastructure européenne » 
 

Le Parlement europ®en appuie lôid®e 

de créer un statut juridique pour les 
infrastructures de recherche 
paneurop®ennes, comme lôa proposé la 
Commission européenne en juillet dernier. Le 
rapport (non contraignant) de Teresa Riera 
Madurell (PSE, Espagne) adopté en session 
plénière le 19 février amende néanmoins la 

proposition de règlement, afin de préciser 

certaines définitions, ainsi que les critères 
pr®sidant ¨ lôoctroi de ce statut. 
 
La proposition a pour objectif de faciliter 
l’établissement et l’utilisation communes 
d’installations de recherche d’intérêt 
européen par plusieurs États membres et 
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pays associés au programme-cadre 

communautaire de recherche et 
développement. Elle est fondée sur l’article 
171 du traité CE, en complément des 
systèmes nationaux et 

intergouvernementaux, définit les principales 
caractéristiques des infrastructures 
européennes de recherche (ERI) et prévoit 
des procédures par lesquelles le législateur 
pourra conférer ce statut.  
 
L’ERI sera une entité juridique dotée de la 

personnalité juridique et de la pleine capacité 
juridique, reconnue dans tous les États 
membres. La responsabilité des membres 
pour les dettes de l’ERI sera en principe 
limitée à leurs contributions respectives ; une 
certaine flexibilité sera toutefois autorisée 

dans les statuts pour modifier ces 
dispositions. Le droit applicable sera le droit 
communautaire, le droit de l’État du siège 
social ou de l’État d’activité concernant 
certaines questions techniques et de sécurité. 
 
Pour la rapporteuse, le terme « ERI » choisi 

pour l’entité juridique « est particulièrement 
malheureux, dans la mesure où il apparaît 
comme une source de confusion entre lôentit® 
juridique d®coulant de lôoctroi du statut dôERI 
à une infrastructure de recherche candidate 
et lôinfrastructure de recherche effectivement 

candidate au statut dôERI ». D’où quelques 

amendements modifiant la formulation.  
 
Le Parlement a également inséré une 
définition de l’ERI à l’article 1 (alors que dans 

la proposition de la Commission, elle est 
uniquement mentionnée dans un 
considérant) : « Une structure de recherche 
dôint®r°t paneurop®en d®signe une 
installation, y inclus les ressources et services 
associ®s, susceptible dô°tre utilis®s par la 
communauté scientifique pour mener des 

recherches de haut niveau dans tous les 
domaines. Cette définition englobe les 
équipements scientifiques ou ensembles 
dôinstruments de base ; les ressources 
cognitives comme l es collections, les archives 
et les informations scientifiques structurées, 

les infrastructures TIC (...). Ces 
infrastructures de recherche peuvent être 
implantées en un seul endroit ou disposées 
en réseaux  ».  
 
La liste des critères (jugée trop vague par le 
Parlement européen) auxquels doit répondre 

une infrastructure bénéficiant du statut ERI 
est étoffée. Enfin le Parlement souhaite 
étendre le règlement aux projets européens 
existants (alors que la proposition de la 
Commission est axée sur les nouvelles 
infrastructures de recherche). 

 

 

Conseil européen de la recherche 
Le Conseil européen de la recherche sous la loupe des experts 
 

Le commissaire à la Recherche Janez 
Potocnik a rencontré, le 24 février, les 
experts charg®s de lô®valuation des structures 
et  mécanismes du Conseil européen de la 
recherche  (CER) . Ces experts vont devoir 

examiner les réalisations de cette structure 
mise en place en 2007 dans le cadre du 
septième programm e-cadre de recherche de 
lôUE (7ème  PCRD) pour soutenir des activités 
de recherche exploratoire proposées par les 
chercheurs eux -mêmes.  

 
Ils formuleront des recommandations sur la 
direction que devrait prendre le CER à 

l’avenir. Le groupe est présidé par le 
professeur Vaira Vike-Freiberga, ancienne 
présidente de la Lettonie (1999-2007) et 
ancien professeur de psychologie à 

l’Université de Montréal. Depuis décembre 
2007, Mme Vike-Freiberga est vice-
présidente du groupe de réflexion sur l’avenir 
de l’UE. 
 
Les autres membres du groupe sont : Yves 
Mény (Rapporteur), président du European 

University Institute  ; Fiorella Kostoris Padoa 
Schioppa, professeur d’économie à « La 

Spienza  » (Rome) ; Lars-Hendrik Röller, 
président de la European School of 
Management and Technology  (Berlin) et 
professeur d’économie à la Humboldt 
University ( Berlin) ; Lord Sainsbury (vice-

président), ancien secrétaire d’Etat 
britannique à la science et la technologie et 
actuellement à la tête de la Gatsby Charitable 
Foundation qui finance des activités de 
recherche ; Elias Zerhouni, ancien directeur 
du National Institutes of Health  (Etats-Unis) 

et ancien vice-doyen de la Johns Hopkins 
University School of Medicine (Baltimore, 
Etats-Unis). 

 
Le groupe se rencontrera en février et en 
juillet et rendra un premier rapport cet été, 
afin de permettre à la Commission de 

préparer sa réponse (sous la forme d’une 
communication) d’ici l’automne. Cette 
évaluation du CER intervient à l’issue de ses 
deux premières années d’existence.  
 
Le CER, doté de 7,5 milliards d’euros, est 
composé d’un conseil scientifique 

indépendant et d’une agence exécutive 
agissant au nom de la Commission 

http://erc.europa.eu/
http://erc.europa.eu/
http://erc.europa.eu/
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européenne. Le conseil scientifique du CER 

définit la stratégie et les méthodes 
scientifiques, tandis que son agence 
exécutive est chargée de leur mise en œuvre 
en ce qui concerne la gestion et 

l’administration des activités de financement 
du CER.  
 
Pour procéder à son évaluation, la 
Commission a invité le groupe d’experts à 
travailler sur le modèle d’une « commission 
d’enquête », comprenant un examen 

confidentiel des éléments écrits et oraux 

traduisant le point de vue d’un large éventail 
d’intervenants majeurs, comme le conseil 
scientifique du CER, les acteurs de la 
recherche (universités, centres de recherche, 

fondations pour la recherche, entreprises), 
les États membres, les institutions de l’UE, la 
DG Recherche et les autres services de la 
Commission. La méthodologie et le mandat 
des experts indépendants sont détaillés dans 
une communication de la Commission publiée 
le 26 août 2008 (COM(2008)0526 final). 

 
 

Relations extérieures 
 
 

UE / Etats-Unis 
Les eurodéputés veulent remodeler le partenariat transatlantique 

 
La dynamique créée par l'arrivée du 

nouveau président américa in devrait être 
mise à profit pour  renouveler le cadre de la 
relation transatlantique. Les députés de la 
commission des affaires étrangères du 
Parlement européen pensent en tout cas que 

Barack Obama a « le poten tiel pour donner 
un nouvel élan  » à ce parten ariat . Dans un 
rapport d'initiative adopté le 24 février, elle 
propose un nouvel accord de partenariat 
transatlantique, reposant sur une nouvelle 
architecture institutionnelle, qui remplacerait 

lôactuel ç nouvel agenda transatlantique è 

datant de 1995, afi n de resserrer les liens 
entre lôUE et les £tats-Unis.  
 
Le rapport de Francisco José Millan Mon (PPE-
DE, ES) - qui sera soumis à la plénière des 
23-26 mars - propose de créer un Conseil 

politique transatlantique (CPT) comme 
« organe de consultation et de c oordination 
systématiques de haut niveau pour la 
politique étrangère et de sécurité  ». Avec des 
réunions au moins tous les trois mois, ce 
Conseil serait coprésidé par le Haut 
représentant ou vice président de la 

Commission européenne, et par le secrétaire 
d’État américain.  
 

De même, la création d'une commission 
parlementaire mixte, composée de députés 
européens et de membre du Congrès 

américains qui se réuniraient deux fois par 
an, permettrait de remplacer l’actuel dialogue 
transatlantique des législateurs. Il servirait de 
forum pour le dialogue parlementaire et le 
contrôle de la mise en œuvre de l’accord, 

grâce à la mise en place d’un système 
d’alerte législatif précoce. 
 
Quant au Conseil économique transatlantique 
(CET) - l'organe responsable de l’amélioration 
de l’intégration économique et de la 

coopération réglementaire - il participerait au 
nouvel accord en s'attaquant aux obstacles 
actuels à l’intégration économique, selon les 
députés. Le CET devrait également être mis à 
profit pour réaliser le marché transatlantique 
unifié d’ici à 2015, un délai que le PE compte 

bien respecter en invitant la Commission à 

identifier les obstacles actuels à surmonter. 
Les députés soulignent également le rôle à 
jouer par le CET en matière de coopération 
macroéconomique transatlantique et prônent 
un renforcement de la coordination entre les 
institutions monétaires européennes et 

américaines. 
 
Enfin, le rapport préconise des sommets 
UE/Etats-Unis deux fois par an afin de donner 
« une orientation stratégique et dynamique 
au p artenariat  ». Ces sommets devraient 
permettre de mieux coordonner les réponses 

sur différentes questions d’intérêt commun, 
comme la promotion d’une paix durable au 
Moyen-Orient, la lutte contre le terrorisme, et 

la réalisation des Objectifs du millénaire pour 
le développement, notamment en Afrique. Le 
rapport encourage également les Etats-Unis à 

fermer les prisons secrètes de la CIA hors de 
leurs territoires, à mettre un terme à la 
politique de reddition extraordinaire, ainsi 
qu’à ratifier le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationales et à y adhérer. 

 
 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52008DC0526:FR:HTML
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UE / Chine 
Un Sommet avec Pekin pourrait avoir lieu en mai à Prague 
 

La présidence tchèque espère mettre 
officiellement fin au différend entre la Chine 
et l'Europe survenu à l'automne dernier, en 

org anisant un sommet bilatéral UE -Chine en 
mai à Prague. Pékin avait annulé le sommet 
en dernière minute, en novembre. Des 
sources diplomatiques européennes indiquent 
que les Chinois doivent encore confirmer la 
date définitive. Lors de sa visite du 30 janvier  
à Bruxelles, le Premier ministre chinois Wen 

Jiabao avait convenu avec José Manuel 
Barroso, le Président de la Commission  
européenne , de la tenue d'un sommet au 

premier semestre 2009.  
 
Vu la récession économique actuelle, Pékin et 
l'UE tiennent à enterrer la hache de guerre. 

Leur différend avait abouti au "report" officiel 
de la bilatérale annuelle prévue le 1er 
décembre à Lyon. La Chine, fait sans 
précédent, avait refusé de participer au 
sommet pour protester contre les entretiens 
entre le Dalaï Lama et Nicolas Sarkozy, alors 

que la France assurait la présidence du 
Conseil. Depuis lors, en 2009, Wen Jiabao a 
fait une tournée de capitales européennes 

pour manifester la volonté de son pays de 
travailler étroitement avec l'UE. Les 
exportations chinoises sont frappées 
durement par les récessions économiques de 
l'UE et des Etats-Unis. Les dirigeants chinois 
craignent que le vent de protectionnisme qui 
souffle sur l'Europe ne ferme davantage les 

portes du principal débouché économique du 
monde pour les produits « made in China ». 
 

Avant le sommet bilatéral de Prague, l'UE et 
la Chine débattront de questions 
économiques et commerciales sensibles lors 
de la deuxième réunion du mécanisme de 

haut niveau annoncée pour avril. Côté 
européen, la présidence sera pour la 
première fois étroitement associée à ce 
processus, qui était jusqu'à présent 
entièrement aux mains de la Commission. 

 
 

Politique de voisinage 
Des divergences subsistent sur le projet de Partenariat oriental 
 

La première discussion formelle au 

niveau minist ériel concernant le projet de 
Partenariat oriental, au Conseil relations 
extérieures du 23 février, a montré que des 
tensions subsistaient entre partisans des 

voisins de lôEst et ceux des voisins du Sud. La 
pomme de discorde est le budget spécial à 
allouer  à ce projet pour 2010 -2013. En 
dehors de ces divergences sur le 
financement, des préoccupations ont été 
exprim®es sur le syst¯me dôexemption de 

visa, les accords de libre -échange qui font 
partie du projet ainsi que sur lô®ventuelle 
participation de la Bié lorussie.  
 
Dans sa communication de décembre dernier, 
la Commission proposait de débloquer, outre 

les sommes déjà prévues, 600 millions 

d’euros pour le financement du Partenariat 
oriental de 2010-2013. Plus de la moitié de 
ce montant (350 millions d’euros) 
proviendrait de la marge du Titre 4, qui 
s’élève à 998 millions d’euros au total. 
Certains Etats membres qui entretiennent 
traditionnellement de relations fortes avec les 

voisins du sud, comme la France, la Grèce, 
l’Espagne et l’Italie, craignent cependant que 
les sommes supplémentaires proposées pour 
six voisins de l’Est (Ukraine, Moldavie, 
Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan et Biélorussie) 
limitent l’aide de l’UE pour le Sud, dont le 

projet d’Union pour la Méditerranée cher à 

Paris. 
 
On ne s’attend toutefois à aucun gros 
changement quant à l’accord final sur le 

budget du Partenariat oriental, selon un 
diplomate de l’UE. « Aucune d®claration nôa 
signalé un veto potentiel ou toute autre 
contre -proposition à celle de la 
Commission  », a expliqué ce diplomate, qui 
estime que les deux camps devraient arriver 

à un accord sur les propositions de 
financement supplémentaire. 
 
Certains Etats membres souhaitent aussi des 
garanties quant à l’application du régime 
d’exemption de visa. Ils veulent qu’elle soit 

soumise à des conditions strictes et que le 

cas de chaque pays soit étudié sur la base de 
ses performances. Confrontés à une 
opposition nationale forte à l’ouverture des 
frontières nationales aux flux migratoires de 
l’Est, certains pays tels l’Autriche, l’Italie et 
l’Espagne, ont insisté pour que les pays 
membres du Partenariat oriental intensifient 

leurs contrôles aux frontières et s’engagent à 
accepter les immigrants arrivant en Europe 
illégalement au départ de leur territoire. 
 
Tous les Etats membres ne sont pas 
favorables à une relation de libre-échange 
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avec les voisins de l’Est, craignant surtout la 

concurrence dans le domaine agricole. De 
plus, certaines divergences sont apparues 
quant à la participation de la Biélorussie au 
projet. Contrairement aux Pays-Bas, la 

Lituanie s’est prononcée ouvertement en 

faveur de l’inclusion de Minsk dans le projet. 

La proposition devrait être approuvée au 
Sommet de printemps des 19-20 mars, ce 
qui permettrait au projet d’être lancé le 7 mai 
à Prague. 

 
 

Soci®t® de lôinformation 
 

 

Télécommunications 
Les propositions tchèques font bouger le « paquet télécoms » 
 

Les prochaines semaines seront 
décisives pour le secteur des télécoms. Dans 
lôimpasse il y a peu, la r®vision des r¯gles 

t®l®coms de lôUE (ç paquet t®l®coms è) 
devrait bouger gr âce aux dernières 

trouvailles de la pr®sidence tch¯que de lôUE. 
Verdict aux réunions du trilogue (Conseil, 
Commission et Parlement) du 24 février, puis 
en mars. Mais, déjà, les réactions de la 
commissaire ¨ la Soci®t® de lôinformation, 
Viviane Reding, sont  bonnes.  
 

La présidence a créé la surprise, lors d’une 
réunion ministérielle à Prague le 17 février. 
Alors que le PE se plaignait récemment d’un 
manque d’initiatives, quelques propositions 
bien senties feraient la différence. A 
commencer par un pouvoir de décision dont 

la Commission profiterait « en lieu et place de 

simples recommandations (utilisables 
néanmoins en justice)  » en matière 
d’harmonisation. Cela dans le cadre de la 
révision de l’article 19 de la directive-cadre 
télécoms (2002/21/CE). Plus précisément, dit 
le papier de la présidence dont Europolitique 

a pris connaissance, « la Commission pourrait 
prendre des décisions sur certains aspects 
relatifs ¨ lôharmonisation pr®vus par la 
directive  », après consultation du futur 
groupe européen des régulateurs télécoms 
(GERT). Ces aspects ne sont pas précisés. 
Mais c’est une suggestion des plus 

innovantes, selon Mme Reding, exhortant les 
Etats membres à la prendre « très au 
sérieux  ». Il s’agirait d’un mécanisme 

« complémentaire  » au marché intérieur. Si 
la commissaire n’est pas contre l’idée d’une 
décision, comme le PE, elle préférerait un 

mécanisme de directives, plus respectueux 
des circonstances nationales. Une directive 
européenne est en effet transposée dans la 
législation nationale. 
 
Reste le problème des pouvoirs de la 
Commission sur les « remèdes  » appliqués au 

niveau national en cas de problèmes de 
concurrence. Les Vingt-sept ont rejeté l’idée 
d’un veto que la Commission pourrait poser si 
elle s’oppose à l’un ou l’autre régulateur. Le 

Parlement prônait un système de 
corégulation avec le GERT. Le Conseil a 
également rejeté cette seconde option. 

 
Or, selon la commissaire Reding, la 

réglementation actuelle - une simple 
obligation pour les régulateurs de fournir une 
analyse de marché avant application d’un 
remède - n’est plus tenable. Les opérateurs 
dominants peuvent être protégés de la 
concurrence, sans être inquiétés par les 
injonctions de l’exécutif européen. C’est en 

réformant l’article 7 de la directive-cadre - 
donc en donnant plus de pouvoir à la 
Commission sur les remèdes - que l’UE 
« expurgera  » le protectionnisme du marché 
des télécoms, a insisté la commissaire. Un 
argument de poids en ces temps de crise 

économique, où certaines attitudes 

protectionnistes sont dénoncées. 
 
Les propositions de la présidence comportent 
deux autres avancées: 
 
V La réforme de la gestion du spectre 

des radiofréquences. Celle-ci resterait 
du ressort des Etats membres. Mais, 
pour lui donner une dimension plus 
européenne et faire émerger des 
services paneuropéens, la 
Commission proposera un plan 
pluriannuel à adopter par le Conseil 

et le PE en codécision. Elle pourra 
ensuite adopter des « mesures 
techniques  » pour le mettre en 

oeuvre. Le Conseil ouvrira l’oeil. Mais 
l’idée est là. La présidence espère 
ainsi convaincre le PE de supprimer 

toute référence à une 
« harmonisation  » de la gestion du 
spectre, rejetée par le Conseil. 

V La possibilité pour le futur GERT de 
bénéficier de quelques fonds 
européens, au lieu d’être un 
organisme purement 

intergouvernemental. Ses 
compétences seront cependant 
limitées. 
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La présidence n’a, en revanche, proposé 

aucune solution pour la réglementation des 
futurs réseaux à très haut débit (à fibre 
optique). Les eurodéputés réclament plus de 
souplesse pour ces réseaux qui nécessiteront 

de très gros investissements : 300 milliards 
d’euros sur 15 ans, selon les ex-monopoles. 

Le PE envisageait notamment l’introduction 

d’un mécanisme de « partage des risques  » 
entre investisseurs et opérateurs concurrents 
qui souhaiteront accéder aux réseaux. Une 
option difficile à faire passer auprès de la 

plupart des pays, attachés à la concurrence. 

 
 

Transports 
 
 

Transport ferroviaire 
Des lignes directrices pour le financement de l'infrastructure 
 

Les compagnies ferroviaires d'Europe 
centrale et orientale demandent à la 

Commission européenne de préparer des 
lignes directrices sur ce qu'on appelle les 

« contrats pluriannuels  », sorte de contrat de 
financement passés entre l'Etat et les 
gestionnaires d'infrastructures ferroviaires qui 
doivent aider ces dernières à mieux pla nifier 
leurs investissements de maintenance et de 
renouvellement de l'infrastructure.  
 

Il y a un an, la Commission avait publié une 
communication qui préconisait de généraliser 
ces contrats et laissait entendre qu'elle 
pourrait proposer à l'avenir de nouvelles 
obligations en la matière. Mais si les députés 
européens y sont favorables, les Etats 

membres, eux, sont nettement moins 

enthousiastes et l'idée d'obligations strictes 
au niveau européen ne semble plus vraiment 
tenir la route. En revanche, des 
« orie ntations  » font partie des « options  » 
évoquées par la Commission et les 

représentants du rail à l'occasion d'une 
rencontre qui s'est tenue le 24 février à 

Bruxelles. 
 

Cette rencontre a réuni les dirigeants 
d'entreprises ferroviaires d'Europe centrale et 
orientale et des représentants de la DG 
Transport au plus haut niveau. Entre autres 
le directeur général de la DG TREN, Matthias 
Ruete, le directeur pour le transport 
terrestre, Enrico Grillo-Pasquarelli, et le chef 

d'unité « Transport ferroviaire », Maurizio 
Castelletti. Les représentants des chemins de 
fer y ont évoqué des difficultés croissantes 
face au manque d'investissement des 
pouvoirs publics dans les infrastructures 
ferroviaires, qui les entraînent dans une 

« spirale d'endettement  ». La qualité des 

services et du matériel en souffre et, dans un 
marché européen libéralisé, les compagnies 
se disent dans une situation défavorable par 
rapport à leurs concurrents. 
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Á Consultation sur la possibilité d'un 

statut de fondation européenne 
Date de clôture : 15/05/2009 
 

Á Livre Vert - RTE-T: « Un Réexamen Des 
Politiques - Vers Une Meilleure 

Intégration Du Réseau Transeuropéen 
De Transport Au Service De La Politique 
Commune Des Transports » 
Date de clôture : 30/04/2009 
 

Á Consultation sur la révision de la 

Directive Prospectus 

Date de clôture : 10/03/2009 
 

Á Consultation sur le règlement alternatif 
des litiges dans le domaine des services 
financiers 

        Date de clôture : 16/03/2009 

 
Á Votre attitude envers la réglementation 

du piégeage dans l'UE 
        Date de clôture : 16/03/2009 
 
Á Proposition de règlement concernant la 

réception des véhicules à moteur à deux 

et trois roues et des quadricycles 
Date de clôture : 28/02/2009 

 
Á Livre vert sur la cohésion territoriale 

        Date de clôture : 28/02/2009 
 

 

En savoir plus sur les consultations 
 

 
 

 

Consultations Agenda des institutions 

 
Á 1 mars 2009 : Conseil européen informel 
Á 2-3 mars : Conseil Environnement 
Á 5-6 mars : Conseil Compétitivité 
Á 9-10 mars : Conseil PESC 
Á 9-12 mars : session plénière du 

Parlement européen 

Á 10 mars : Conseil EcoFin 
Á 12 mars : Conseil Défense 
Á 18 mars 2009 : Communication de la 

Commission européenne « Simplification 
de la politique agricole commune » 

 

Conférences 

 

Á 2-3 mars 2009 : La créativité et l'innovation 
« Meilleures pratiques observées dans le cadre 
des programmes de l'Union européenne », 

Bruxelles 
Á 5-6 mars : Sommet des régions et des villes, 

Prague 
Á 13 mars 2009 : « Bourse aux projets 

environnementaux – Investissez dans des 
projets en faveur de l'environnement dans les 
pays en développement », Bruxelles 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

